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PREAMBULE	
	
Ce	 plan	 de	 gestion	 spécifique	 est	 destiné	 à	mettre	 en	œuvre	 des	 actions	 de	 gestion	 pour	
préserver	les	populations	d’oiseaux	des	habitats	semi-ouverts	de	type	haies	ou	bosquets.	
	
Il	entre	en	application	dans	le	cadre	de	mesures	de	réduction	d’impacts	et	de	compensation	
écologique	 du	 projet	 de	 création	 de	 la	 ZAC	 du	 Martelberg	 (25	 hectares)	 situé	 sur	 la	
commune	de	Saverne	(Bas-Rhin).	
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2.	GESTION	DU	MILIEU	
	

2.1.	Gestion	classique	
	
Naturellement	un	arbre	sauvage	n’a	pas	besoin	d’être	taillé.	La	taille	est	rendue	nécessaire	
pour	 des	 raisons	 de	 sécurité,	 d’esthétisme	 et	 pour	 des	 raisons	 pratiques	 (bordures	 de	
chemins,	etc.).	
Actuellement,	les	haies	font	l’objet	d’entretiens	par	coupes	manuelles,	coupes	au	lamier	ou	
au	 broyeur	 (ou	 épareuse).	 L’entretien	 par	 broyage	 est	 dommageable	 pour	 les	 arbres.	 En	
effet,	le	broyage	provoque	des	lésions	aux	arbres,	sources	de	maladies.	
Par	ailleurs,	 l’intervention	 sur	 les	haies	est	 interdite	du	15	mars	au	31	 juillet	 dans	 le	Bas-
Rhin,	correspondant	à	la	période	de	nidification	des	oiseaux.	
	

2.2.	Gestion	écologique	
	
L’entretien	 des	 haies	 peut	 s’avérer	 nécessaire	 pour	 éviter	 qu’elle	 ne	 déborde	 sur	 l’espace	
voisin	comme	un	chemin	ou	une	prairie	par	exemples.	Pour	cela	une	coupe	automnale	ou	
hivernale	 au	 lamier	 peut	 être	 suffisante.	 Sur	 le	 long	 terme	 il	 est	 parfois	 nécessaire	 de	
rajeunir	 progressivement	 une	 haie	 par	 petites	 portions	 pour	 restaurer	 sa	 strate	
buissonnante.		
Afin	 de	 conserver	 les	 nombreux	 avantages	 procurés	 par	 les	 haies,	 la	mise	 en	 place	 d’une	
gestion	raisonnée	est	alors	 indispensable.	Pour	cela,	 la	 réflexion	doit	se	 tourner	autour	du	
matériel	 à	 utiliser,	 d’une	 gestion	 par	 recépage	 sélectif	 et	 de	 la	 période	 d’intervention	 à	
privilégier	pour	ne	pas	perturber	la	reproduction	de	la	faune.	
	
	

Gestion	actuelle	 Gestion	alternative	écologique	 Cas	particulier	

Taille	des	haies	au	
lamier	ou	au	
broyeur	

• N’intervenir	que	si	nécessaire	
• Intervention	entre	novembre	et	février	
• Utilisation	d’un	lamier	ou	d’un	sécateur	pour	

les	lisières	
• Limiter	ou	éviter	la	taille	par	le	dessus	
• Préservation	de	éléments	remarquables	

(arbres	morts,	arbres	têtards,	lierres…)	
• Pratiquer	le	recépage	sélectif	par	petite	

portions	en	cas	d’intervention	plus	
importante	

• Maintien	d’ourlets	herbeux	au	pied	de	la	
haie	à	faucher	entre	septembre	et	octobre	
tous	les	2	à	3	ans	et	exportation	de	l’herbe	

• Maintenir	de	bois	mort	ou	de	tas	de	bois	au	
sein	de	la	haie	

• En	cas	d’exploitation,	tendre	
vers	une	gestion	naturaliste	
par	recépage	sélectif	(cf.	
fiche	outil)	

Tableau	1	:	Gestion	avec	prise	en	compte	de	la	biodiversité	
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3.	PRECONISATIONS	DE	GESTION	SPECIFIQUES	
	

3.1.	Aménager	des	portions	de	haies	ou	bosquets	en	faveur	de	la	Pie-
grièche	écorcheur*	(Lanius	collurio)	

	

	
Photo	1	:	PGE*	mâle	sur	une	aubépine	monogyne	(Craetegus	monogyna)	

	
	
Objectif	général	
	
Insérer,	restaurer	des	portions	de	haies	favorables	à	l’espèce	soit	dans	des	linéaires	existants	
ou	alors	par	plantations	de	dispositifs	spécifiques.	
	
	
Profil	type	de	haie	pour	la	PGE*	
	
Il	 s’agit	 de	 haies	 basses	 à	 essences	 épineuses	 (prunelliers,	 ronces,	 etc.)	 (cf.	 figure	 1	 ci-
dessous).	
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Figure	3	:	Localisation	des	trois	territoires	de	PGE*	recensés	en	2017	(LPO	Alsace)		

	
	
Etapes	de	la	mise	en	œuvre	d’une	gestion	favorable	
	

1. Identifier	 les	 portions	 de	 haies	 favorables	 à	 l’espèce	 à	 l’intérieur	 de	 linéaires	
existants	:	

	
! Essences	favorables	présentes	(voir	chapitre	suivant).	
! Bonne	 exposition	 à	 la	 lumière	 et	 au	 soleil	 (la	 Pie-grièche	 est	 une	 espèce	

thermophile).	
	

2. Préparation	du	 terrain=	 favoriser	en	priorité	 les	essences	 locales	arbustives	basses	
de	 la	 fruticée	 (essences	à	baies	et	à	épines)	aux	abords	de	prairies	pâturées	ou	de	
landes	qui	sont	les	biotopes	de	prédilection	pour	l’espèce.	

	
! Couvert	dense	et	très	protecteur	(épines	et	ramifications	denses)	pour	l’élevage	

des	nichées.		
! Fonction	 garde-manger	:	 les	 épines	 servent	 de	 support	 de	 stockage	 de	 proies,	

celles-ci	 sont	 empalées	 sur	 les	 épines	 (comportement	 spécifique	 aux	 pies-
grièches).	

! Baies	 et	 fleurs	 attirant	 les	 proies	 recherchées	 par	 l’espèce	 (hyménoptères,	
coléoptères	horticoles,	lépidoptères,	orthoptères,	etc.)	

	
3. Mettre	en	place	une	gestion	et	un	entretien	favorable	des	portions	identifiées.	
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Quelles	essences	conserver	en	priorité	(ou	à	planter)	pour	l’espèce:	
	

! Choisir	des	essences	ligneuses	basses	à	épines	et	baies	comestibles	comme	:	
	

" Aubépine	monogyne	(Craetegus	monogyna)	
" Aubépine	épineuse	(Craetegus	laevigata)	
" Nerprun	purgatif	(Rhamnus	cathartica)	
" Eglantier	(Rosa	canina)	
" Rosier	rouillé	(Rosa	rubiginosa)	
" Rosier	des	champs	(Rosa	arvensis)	
" Prunellier	sauvage	(Prunus	spinosa)	
" Prunier	de	Sainte-Lucie	(Prunus	mahaleb)	sur	terrains	calcaires	de	préférence.	
" Ronce	des	bois	(Rubus	fruticosus)	
" Ronce	bleuâtre	(Rubus	caesius)	

	
	
Habitat	de	prédilection	
	
Linéaires	peu	étendus	(7	à	20	mètres)	ou	bosquets	d’arbustes	épineux	entourés	de	prairies,	
landes	ou	 friches.	 Le	pâturage	extensif	de	bétail	 (bovins,	équins,	 caprins	ou	ovins)	est	 très	
attractif	 pour	 l’espèce	 (zone	 de	 chasses	 ouvertes,	 insectes	 coprophages).	 Attention	 aux	
traitements	 anti-parasitaires	 du	 bétail	 qui	 peut	 provoquer	 un	 appauvrissement	 significatif	
des	 espèces	 proies	 (ces	 produits	 ont	 des	 effets	 néfastes	 non	 négligeables	 sur	 les	 insectes	
décomposeurs	qui	dégradent	naturellement	les	excréments	du	bétail).	
	

	
Photo	2	:	habitat	favorable	utilisé	par	la	PGE*	
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Gestion	
	

! Favoriser	la	strate	arbustive	basse	(sous-arbrisseaux,	arbrisseaux	et	petits	arbustes)	
! Mettre	en	valeur	prioritairement	 les	arbustes	de	 la	 fruticée	 (essences	à	épines	et	

baies	comestibles	pour	les	oiseaux).	
	

	
Figure	4	:	Strate	arbustive	favorable	à	l’espèce	et	à	développer	(en	vert)		

	
	
Entretien	
	

! Coupe	sélective	des	jeunes	ligneux	(sans	cavités)	de	la	strate	arbustive	haute	et	de	la	
strate	arborescente	(>	7	mètres)	(cf.	Figure	5	ci-dessous).	Attention	à	bien	conserver	
les	arbres	mâtures,	morts	ou	dépérissant	qui	 sont	des	supports	de	choix	pour	 les	
proies	de	la	PGE*.	
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Figure	6	:	autre	modèle	d’entretien	de	haies		spécifique	à	la	PGE*	
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3.2.	Aménager	des	portions	de	haies	ou	bosquets	en	faveur	de	la	Fauvette	
babillarde	(Sylvia	curruca)	

	

	
Photo	3.	La	Fauvette	babillarde	(©	A.	Willer)	

	
	
Objectif	général	
	
Insérer,	restaurer	des	portions	de	haies	favorables	à	l’espèce	soit	dans	des	linéaires	existants	
ou	alors	par	plantations	de	dispositifs	spécifiques.	
	
	
Profil	type	de	haie	pour	la	Fauvette	babillarde	
	
Il	 s’agit	 de	 haies	 arbustives	 libres	 (pas	 de	 taille	 d’entretien).	 Ces	 linéaires	 mixtes	 se	
composent	 à	 la	 fois	 d’arbustes	 de	 tailles	 différentes	 (entre	 2	 et	 7	 mètres	 à	 maturité)	 et	
d’arbres	 de	 tailles	 modestes	 (7	 à	 15	 mètres).	 Les	 haies	 les	 plus	 appréciées	 sont	
principalement	composées	d’essences	diversifiées	de	feuillus	autochtones.	
La	présence	d’espèces	mellifères	 (par	exemple	 le	 saule	marsault	 est	 très	appréciée	par	 ce	
passereau	 insectivore	 (ces	 végétaux	 vont	 attirer	 les	 insectes	 butineurs,	 sa	 nourriture	
principale).	
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Figure	9.	Localisation	des	territoires	de	fauvette	babillarde	recensés	en	2017	

	
	
Etapes	de	la	mise	en	œuvre	d’une	gestion	favorable	
	

1.	Identifier	les	portions	de	haies	favorables	à	l’espèce	à	l’intérieur	de	linéaires	existants	:	
	

! Essences	favorables	présentes	(voir	chapitre	suivant).	
! Linéaire	 à	 stratification	 diversifiée	 comprenant	 beaucoup	 d’espèces	 mellifères	 (cf.	

liste	avec	mention		«	M	»	pour	les	essences	mellifères).	
	

2.	Préparation	du	terrain	:	favoriser	en	priorité	les	essences	locales	arbustives	basses	de	
la	fruticée	 (essences	à	baies	et	à	épines)	aux	abords	de	prairies	pâturées	ou	landes	qui	
sont	les	biotopes	de	prédilection	pour	l’espèce.	

	
! Couvert	dense	pour	la	bonne	protection	des	couvées.	
! Baies	 et	 fleurs	 attirant	 les	 proies	 recherchées	 par	 l’espèce	 (hyménoptères,	

coléoptères	horticoles,	lépidoptères,	etc.)	
	

3.	Mettre	en	place	une	gestion	et	un	entretien	favorable	des	portions	identifiées.	
	
	
Quelles	essences	conserver	en	priorité	(ou	à	planter)	pour	l’espèce:	
	

! Choisir	des	essences	ligneuses	de	strates	diversifiées	et	espèces	mellifères	comme	:	
	

" Aubépine	monogyne	(Craetegus	monogyna)	M	
" Aulne	glutineux	(Alnus	glutinosa)	en	partie	plus	humide	M	
" Aubépine	épineuse	(Craetegus	laevigata)	M	
" Cornouiller	sanguin	(Cornus	sanguinea)	M	
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" Cornouiller	mâle	(Cornus	mas)	M	
" Lierre	(Hedera	helix)	M	
" Tilleul	à	petites	feuilles	(Tilia	cordata)	M	
" Merisier	(Prunus	aviuml)	M	
" Poirier	sauvage	(Pyrus	pyraster)	M	
" Pommier	sauvage	(Malus	sylvestris)	M	
" Erable	champêtre	(Acer	campestris)	M	
" Cerisier	à	grappes	(Prunus	padus)	M	
" Viorne	lantane	(Viburnum	lantana)	M	
" Eglantier	(Rosa	canina)	M	
" Noisetier	(Coryllus	avellana)	M	
" Viorne	obier	(Viburnum	opulus)	M	
" Saule	marsault	(Salix	caprea)	M	
" Prunellier	sauvage	(Prunus	spinosa)	M	

	
	
Habitat	de	prédilection	
	
Linéaires	étendus	(>	20	mètres)	à	strate	dense	et	diversifiée.	
	

	
Photo	4	:	haie	type	favorable	à	la	Fauvette	babillarde.	
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Description	
	
Le	recépage	sélectif	est	un	mode	d’entretien	qui	consiste	à	couper	les	arbres	et	buissons	au	
ras	 du	 sol,	 au-dessus	 du	 niveau	 du	 collet	 pour	 les	 francs	 pieds,	 ou	 juste	 au-dessus	 de	
l’insertion	des	brins	pour	 les	cépées.	La	régénération	se	fait	alors	à	partir	de	 la	souche	par	
des	 rejets	multiples.	 Cette	 opération	 a	 pour	 but	 de	 densifier	 et	 restructurer	 une	 haie.	 Le	
recépage	n’est	possible	que	pour	les	arbustes	à	forte	croissance	(par	ex.	:	charme,	noisetier,	
cornouiller	sanguin,	viorne	obier,	sureau	noir,	etc.)	
Un	recépage	de	ces	espèces	ramène	de	la	lumière	dans	la	haie	et	favorise	ainsi	les	essences	
à	croissance	plus	lente	(chêne,	merisier,	etc.)	
	
	
Fréquence	et	sectorisation	
	

• Recépage	par	segments	de	5	à	25	m	en	fonction	de	la	longueur	de	la	haie.	
• Maximum	1/3	de	la	haie	pour	chaque	intervention	en	un	ou	plusieurs	segments	non	

contigus	selon	la	longueur	totale.	
• Pour	les	haies	de	faible	longueur	et	haies	ponctuelles	dispersées	:	

o Laisser	une	partie	de	la	haie	(1/2	ou	1/3),	de	préférence	composée	d’épineux.	
o Si	 plusieurs	 haies	 proches	 les	 unes	 des	 autres	 (de	 20	 à	 50	m)	:	 ne	 recéper	

qu’une	 haie	 sur	 deux	 ou	 trois	 à	 chaque	 intervention	;	 planter	 quelques	
piquets	et/ou	laisser	des	branchages	sur	l’emplacement	pour	éviter	la	fauche	
régulière	des	repousses,	ce	qui	empêcherait	sa	régénération.	

• Interventions	à	étaler	sur	plusieurs	années	(recépage	d’1/3	d’une	haie	tous	les	2	à	5	
ans,	étalée	sur	une	période	totale	de	6	à	15	ans,	le	temps	du	rajeunissement).	

• Pause	de	7	à	20	ans	après	rajeunissement	de	la	haie,	en	fonction	de	l’évolution	de	la	
haie.	

• Maintien	 des	 éléments	 remarquables	 de	 la	 haies	 (arbres	 têtards,	 espèces	 rares,	
lierres…).	

• Maintien	de	jeunes	arbres	d’avenir.	
• Maintien	des	arbres	mâtures	et	vieux	arbres	(diamètre	du	tronc	à	1	mètre	du	sol	>	35	

cm).	
• Si	possible	maintien	de	bosquets	ou	portions	de	haies	 larges	en	îlots	de	sénescence	

(non	intervention).	
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Figure	11	:	Schéma	de	principe	d’un	recépage	sélectif	par	segments	de	5	à	20	mètres	étalé	sur	plusieurs	années	
(schéma	LPO	Alsace)	
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3.3.	Aménager	des	portions	de	haies	ou	bosquets	en	faveur	du	Bruant	
jaune	(Emberiza	citrinella)	

	

	
Photo	5.	Le	Bruant	jaune	(©	C.	Stenger)	

	
	
Objectif	général	
	
Insérer,	restaurer	des	portions	de	haies	favorables	à	l’espèce	soit	dans	des	linéaires	existants	
ou	alors	par	plantations	de	dispositifs	spécifiques.	
	
	
Profil	type	de	haie	pour	le	bruant	jaune	
	
Le	 Bruant	 jaune	 affectionne	 particulièrement	 les	 linéaires	 étendus	 de	 haies	 (>	 20	mètres)	
larges,	pluristratifiées	et	se	trouvant	en	zones	ouvertes	(paysage	de	bocage	cf.	photo	6),		
	
Il	 s’agit	 de	 haies	 libres	 pluristratifiées	 avec	 arbres	 et	 sous-étages	 denses	 (strate	 arbustive	
basse	et	herbacée).	Le	Bruant	jaune	utilise	les	strates	supérieures	pour	le	chant	en	période	
de	reproduction	(strate	arborescente),	mais	il	réalise	son	nid	le	plus	souvent	dans	les	parties	
basses	des	 arbustes	ou	 alors	 dans	 les	 herbes	hautes	ou	 ronciers	 situés	 au	pied	de	 la	 haie	
(strate	herbacée)	(cf.	figure	12).	
	
On	 retrouve	 l’espèce	 également	 en	 lisière	 de	 bois	 ou	 de	 forêt,	 en	 clairières	 forestières	 et	
dans	des	boisements	clairs.	
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Figure	12	:	structure	de	haie	favorable	au	Bruant	jaune	

	
	

	
Photo	6.	Haie	type	favorable	au	bruant	jaune	(©	E.	Buchel)	
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Etapes	de	la	mise	en	œuvre	d’une	gestion	favorable	
	

1.	 Identifier	 les	 portions	 de	 haies	 favorables	 à	 l’espèce	 à	 l’intérieur	 de	 linéaires	
existants		(cf.	Figure	12).	

	
! Essences	favorables	présentes	(voir	chapitre	suivant).	
! Linéaire	 à	 stratification	 diversifiée	 comprenant	 beaucoup	 d’arbres	 (>	 7	 mètres	 de	

hauteur)	mais	aussi	une	sous-strate	arbustive	dense.	
	
2.	Non	intervention	sur	les	portions	de	linéaires	identifiés	comme	territoires	occupés	(cf.	
Figure	11).		
	
! Possibilité	d’un	entretien	léger	à	intervalle	espacé	(cf.	chapitre	gestion	et	entretien).	

	
	
Quelles	essences	conserver	en	priorité	(ou	à	planter)	pour	l’espèce:	
	

! Choisir	des	essences	de	feuillus	de	la	strate	arborescente	(grands	arbustes	ou	arbres):	
	

" Chêne	pédonculé	(Quercus	robur)	
" Frêne	commun	(Fraxinus	exelcior)	
" Charme	commun	(Caprinus	betulus)	
" Bouleau	verruqueux	(Betula	pendula)	
" Saule	marsault	(Salix	caprea)	
" Cerisier	à	grappes	(Prunus	padus)	
" Orme	champêtre	(Ulmus	campestris)	
" Saule	blanc	(Salix	alba)	en	station	humide	

" Aulne	glutineux	(Alnus	glutinosa)	en	station	humide	

" Tilleul	à	petites	feuilles	(Tilia	cordata)	
" Poirier	sauvage	(Pyrus	pyraster)	
" Merisier	(Prunus	avium)	
" Sorbier	des	oiseleurs	(Sorbus	aucuparia)	
" Noisetier	(Coryllus	avellana)	
" Pommier	sauvage	(Malus	sylvestris)	
" Aubépine	monogyne	(Craetegus	monogyna)	
" Nerprun	purgatif	(Rhamnus	cathartica)	
" Eglantier	(Rosa	canina)	
" Prunellier	sauvage	(Prunus	spinosa)		
" Ronce	des	bois	(Rubus	fruticosus)	
" Ronce	bleuâtre	(Rubus	caesius)	

	
	
Gestion	
	

! Non	 intervention	:	 l’optimum	 est	 la	 haie	 libre	 diversifiée	 au	 stade	 mâture	 (stade	
climacique).	
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CONCLUSION	
	
Les	différentes	étapes	de	gestion	destinées	à	diversifier	un	linéaire	de	haie	acquis	en	mesure	
compensatoire	 du	 projet	 permettront	 d’offrir	 des	 habitats	 optimums	 et	 diversifiés	 pour	
trois	espèces	phares	protégées	et	menacées	se	reproduisant	dans	les	haies	localement	:	le	
bruant	jaune,	la	pie-grièche	écorcheur	et	la	fauvette	babillarde.	
	
Ce	 plan	 de	 gestion	 servira	 d’outil	 pour	 guider	 à	 la	 fois	 les	 donneurs	 d’ordres	 et	 les	
prestataires	de	terrain	lors	de	la	mise	en	œuvre	des	actions	de	gestion	qui	s’imposent.	
	
La	 LPO	Alsace	 en	 charge	du	 suivi	 et	 forte	 de	 son	 expérience	 en	matière	d’aménagements	
écologiques	 en	 faveur	 de	 l’avifaune	 pourra	 mettre	 à	 profit	 en	 tant	 que	 spécialiste	 ses	
compétences	en	réalisant	l’accompagnement	technique	et	scientifique	du	projet.	
Elle	 indiquera	à	 la	communauté	de	communes	de	 la	 région	de	Saverne	 les	 interventions	à	
réaliser	chaque	année.	
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